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DDCS du Gard

30-2016-05-25-003

KM_C284e-20160526142603

Arrêté du 25 mai 2016 portant attribution de la médaille de la famille
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VOIE VERTE AIP
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DIRECCTE Languedoc-Roussillon

30-2016-05-25-001

décision portant délivrance de l'agrément Entreprise

solidaire d'utilité sociale concernant l'association

interdépartementale CIBC Gard Lozère Hérault à Nîmes
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PREFECTURE

30-2016-05-26-002

1-PUJAUT Manifestation aérienne Aéromodélisme

Manifestation aérienne Aéromodélisme du 29 mai 2016 à Pujaut
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Préfecture

Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques

Bureau des Elections,
de l’Administration Générale

et du Tourisme
Réf. : DRLP/BEAGT/NR/N° 1

Affaire suivie par : Nelly RANNOU
04 66 36 41 93

Mél : nelly.rannou  @g  a  rd.gouv.fr

NIMES, le 26 mai 2016

Le BEAGT est ouvert au public
tous les matins de 9h00 à 11h30
Permanence téléphonique « associations »
les mardi et jeudi de 14h00 à 16h00 au 04 66 36 40 19

ARRETE N° 
portant  autorisation  de  présentation  publique
d’aéromodèles  radio-télécommandés  au  profit  de
l’Aéro  Modèle  Club  de  Pujaut  le  29  mai  2016  à
Pujaut.

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Vu le Code des Transports,

Vu le Code de l’Aviation Civile,

Vu l’arrêté du 17 décembre 2015 relatif à la conception des aéronefs civils qui circulent
sans aucune personne à bord, aux conditions de leur emploi et aux capacités requises des
personnes qui les utilisent,

Vu l’arrêté du 25 février 2012 modifiant l’arrêté du 4 avril 1996 relatif aux manifestations
aériennes et l’arrêté du 21 mars 2007 relatif aux aéronefs non habités qui évoluent en vue
directe de leurs opérateurs,

Vu le dossier annexé à cette demande,

Vu l’avis du Délégué Régional, Directeur Zonal de la DZPAF SUD, reçu le 20 mai 2016,

Vu l’avis du Directeur Régional de l'Aviation Civile à Montpellier, reçu le 18 mai 2016,

Vu l’arrêté du Maire de Pujaut en date du 26 avril 2016,

CONSIDERANT qu'une autorisation est nécessaire pour que l’Aéro Modèle Club de Pujaut
puisse  faire  évoluer  des  aéronefs  radio-télécommandés  en  zone  peuplée  pour  des
présentations en vol d’aéromodèles,

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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ARRETE :

Article  1  er :  M.  Alain  DUDOGNON,  Président  de l’Aéro  Modèle  Club  de  Pujaut  et
responsable  de  la  manifestation,  est  autorisé  à  organiser  une  présentation  publique
d’aéromodèles  radiocommandés  sur  la  piste  d’Aéro-modélisme  de  l’aérodrome  de
d’Avignon-Pujaut, le 29 mai 2016, de 14h00 à 18h00.

Article  2 :L’autorisation  est  soumise  aux  conditions  générales  et  particulières  du
Contrôleur Général, Directeur Zonal de la Police aux Frontières  suivantes :

• Autorisation du propriétaire  ou gestionnaire  du terrain proposé,  et  du maire  de la
commune sur le territoire de laquelle est implanté ce terrain.

• Respect  des  termes  de  l’arrêté  interministériel  du  04  avril  1996,  paru  au  Journal
Officiel du 28 avril 1996, relatif aux manifestations aériennes.

• L’aire de manœuvre sera conforme aux paragraphes 3.9 de l’annexe III de l’arrêté
interministériel du 4 avril 1996 ; elle sera isolée par tout moyen approprié et ne sera
accessible  qu’au  seul  personnel  strictement  nécessaire  au  bon  déroulement  de
l’opération.

• Il sera observé un strict respect des prescriptions de la circulaire interministérielle
portant  référence  INT  8700336  du  23/11/87  et  de  ses  annexes,  relatives  aux
présentations publiques d’aéromodèles.

• Il ne sera procédé à aucun vol au-dessus du public.
• Un service d’ordre en rapport avec l’importance de la manifestation sera mis en place

afin d’empêcher l’envahissement de l’aire réservée.
• Des services de secours et adaptés seront prévus et mis en place, un accès sera laissé

libre en permanence à leur intention.
• Le directeur des vols devra interrompre la manifestation si les conditions de sécurité

ne sont plus réunies.
• Tout  incident  ou  accident  sera  immédiatement  signalé  à  la  DZPAF  SUD  au :

04/91/53/60/90.
• Prescriptions particulières
• Respect des termes de l’arrêté du 25 février 2012 paru au journal officiel du 14 mars

2012 relatif aux aéronefs non habités qui évoluent en vue directe de leurs opérateurs.

Article  3 :  L’autorisation  est  soumise  aux  conditions  générales  et  particulières  de  la
Direction Générale de l’Aviation Civile suivantes :

 Respect  des  prescriptions  de  l’arrêté  interministériel  du  4  avril  1996  relatif  aux
manifestation aériennes.

 Le directeur  des  vols  sera M.  Alain  DUDOGNON, agréé  par  la  DSAC SE à  cette
fonction. 

 Le directeur des vols suppléant sera M. Michel SOLLACARO, agréé par la DSAC SE à
cette fonction.

 Le  site  de  la  manifestation  aérienne  sera  organisé  conformément  au  plan  joint  en
annexe.

 Aucune personne ne pourra se trouver sur les chemins du Barda et de Pibes, qui seront
barrés conformément au plan joint en annexe.
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 L’évolution des aréonefs de catégorie A se fera au-delà du bord de la piste, par rapport
au public.

 L’évolution des aéronefs de catégorie B se fera 30 m au-delà du bord de la piste, par
rapport au public.

 Une veille permanente de l’espace aérien environnant sera assurée par des observateurs
désignés par le directeur des vols. Ce dernier s’assurera qu’ils se relayent régulièrement,
afin de permettre une vigilance soutenue.

 La  hauteur  maximale  d’évolution  des  aéromodèles  sera  de  1  000ft  ASFC  lorsque
l’espace n’est pas utilisé par un aéronef habité.

 La dérogation au protocole d’accord entre les utilisateurs de l’aérodrome d’Avignon
Pujaut et l’AMCP sera respectée.

 Un avis aux navigateurs aériens ( NOTAM) sera diffusé.

Article 4 :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,
M. Alain DUDOGNON, l’organisateur,
le Directeur de la Sécurité de l’Aviation Civile à Aix-en-Provence,
le Délégué Régional, Directeur Zonal de la DZPAF SUD, à Montpellier,
le Maire de Pujaut,
le Commandant du Groupement de Gendarmerie du Gard,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au RAA de la préfecture.

Le Préfet,

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général,

Denis OLAGNON
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Préfecture du Gard

30-2016-05-24-004

Arrêté attribuant la dénomination de "Commune

Touristique" à NIMES
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PRÉFET DU GARD

Préfecture

Direction de la Réglementation
et des Libertés Publiques

Bureau des Elections,
de l’Administration Générale

et du Tourisme
Réf. : DRLP/BEAGT/JC/N° 389

Affaire suivie par : Mme CORTEZ
04 66 36 42 44

Mél : jocelyne.cortez@gard.gouv.fr

NIMES, le 24 mai 2016

ARRETE 
attribuant la dénomination de « Commune
Touristique » à NIMES

Le Préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Le BEAGT est ouvert au public tous les matins de 9h00 à 11h30
Permanence téléphonique « associations »
les mardi et jeudi de 14h00 à 16h00 au 04 66 36 40 19

VU  le  Code  du  Tourisme,  notamment  ses  articles  L.133-11,  L.133-12,
R.133-32 et suivants ;

VU  l’arrêté  interministériel  du  2  septembre  2008  relatif  aux  communes
touristiques et aux stations classées, notamment ses articles 1 et 2 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2011203-0009  en  date  du  22  juillet  2011
prononçant la dénomination de « Commune Touristique » de la ville de NIMES ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  2014268-0002  en  date  du  25  septembre  2014
portant classement de l’office de tourisme de NIMES en Catégorie I ;

VU la délibération du Conseil Municipal de NIMES dans sa séance du 9 avril
2016  sollicitant le renouvellement de la dénomination de « Commune Touristique » de la
ville de NIMES ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Gard,

ARRETE

Article 1er :
La  commune  de  NIMES  (30000)  est  dénommée  « commune  touristique »

pour une nouvelle période de cinq ans.

Article 2 : 
Le dossier annexé au présent arrêté est consultable à la Préfecture du Gard –

Direction  de  la  Réglementation  et  des  Libertés  Publiques  –  Bureau  des  Elections  et  de
l’Administration Générale – sise rue Guillemette à NIMES.

Hôtel de la Préfecture – 10 avenue Feuchères – 30045 NIMES CEDEX 9
Tél : 0.820.09.11.72  (0,118 € / minute depuis une ligne fixe)  – Fax : 04.66.36.00.87 – www.gard.gouv.fr
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Article 3 :
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard, le Sénateur-Maire de NIMES

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Gard, et dont copies seront adressées à :

 Ministère  de  l'Economie,  du  Redressement  productif  et  du  Numérique  –  DGCIS  –
Service  "tourisme,  commerce,  artisanat  et  services"  –  Sous-direction  du  Tourisme  –
Bureau  des  destinations  touristiques  –  Télédoc  314  –  6,  rue  Louise  Weiss  –
75703 PARIS CEDEX 13 ;

 Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail
et  de  l’Emploi  Languedoc-Roussillon  –  3,  Place  Paul  Bec  –  34961 MONTPELLIER
CEDEX 2.

Le Préfet,
Signé : Didier LAUGA
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